
 
 

Mexico, le 20 octobre 2009. 
 

JIMÉNEZ MACÍAS EST ÉLU PRÉSIDENT DU GROUPE DE L’AMÉRIQUE LATINE ET 
DES CARAÏBES DE L’UNION INTERPARLEMENTAIRE (UIP) 

 
• Il entend réunir des consensus pour donner plus de poids aux prises 

de position en faveur des intérêts de la région.  
• Cela faisait plus de 20 ans qu’un parlementaire mexicain n’avait pas 

exercé cette honorable fonction. 
• Il voit dans la diplomatie parlementaire un outil incomparable pour 

améliorer la qualité de vie de nos sociétés. 
 

Dans le cadre de la 121e Assemblée interparlementaire de l’Union 
interparlementaire, qui s’est tenue à Genève, en Suisse, le sénateur 
mexicain Carlos Jiménez Macías a été élu président du Groupe de 
l’Amérique latine et des Caraïbes (GRULAC) de l’UIP.  
 
La présidence de ce groupe, que Jiménez Macías exercera durant la 
période de 2009 à 2012, est un poste régional comportant d’importantes 
responsabilités, le GRULAC étant l’espace parlementaire au sein duquel 
convergent les intérêts latino-américains.  
 
La candidature du sénateur Jiménez Macías a été fortement appuyée par 
la délégation mexicaine, composée de sénateurs et députés de toutes les 
formations politiques représentées dans les deux chambres du Congrès de 
l’Union, ainsi que par des parlementaires membres de la Confédération 
parlementaire des Amériques, dont il fut déjà président.  
 
La présidence du GRULAC était précédemment assumée par le Venezuela, 
et, cette fois-ci, c’est à la région méso-américaine et des Caraïbes qu’il 
revenait de proposer des candidats.  
 
À la suite de son élection, le sénateur a déclaré qu’il chercherait à amener 
les pays membres du GRULAC à faire front commun pour défendre les 
intérêts de la région latino-américaine et des Caraïbes dans les décisions 
qui se prennent à l’UIP. 
 

http://www.senado.gob.mx/


L’élection de Jiménez Macías renforce la présence du Mexique au sein de 
l’Union interparlementaire, car, avec cet ajout, il détient maintenant cinq 
postes au sein d’instances décisionnelles de l’UIP, à savoir le Comité 
exécutif, le Comité des droits de l’Homme des parlementaires, la 
représentation du GRULAC auprès du Comité de coordination de la 
Réunion des femmes parlementaires, et le Bureau du Rapporteur de la 
Première commission permanente de la paix et la sécurité internationale. 
 
Le GRULAC regroupe les Parlements nationaux de la région 
latino-américaine et des Caraïbes qui sont membres de l’Union 
interparlementaire. Il compte 19 pays membres : Argentine, Bolivie, Brésil, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Équateur, El Salvador, Guatemala, 
Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, 
Suriname, Uruguay et Venezuela.  
 
Le GRULAC a pour principaux objectifs de renforcer et de coordonner 
l’action politique des Parlements des pays membres à propos des 
problèmes sur lesquels se penche l’UIP et de faire en sorte qu’on adopte 
une position commune à l’égard des problèmes en question, en plus de 
promouvoir et défendre les intérêts des peuples de la région.  
 
Cela faisait plus de 20 ans qu’un parlementaire mexicain n’avait pas 
occupé cette honorable fonction comportant d’énormes responsabilités 
sur le front de la diplomatie parlementaire. 
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